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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DE TRAVAIL  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE TRACADIE 

tenue dans la salle du conseil située au 3620, rue Principale 
Le mercredi, 17 août 2022  

18 h 30 
 

Sont présents :  Denis Losier Maire 
 Yolan Thomas Maire suppléant 

 Guy Basque Conseiller 
 Rita Benoit Conseillère 
 Thérèse Brideau  Conseillère 
 Chantal Mazerolle  Conseillère 

 Réaldine Robichaud Conseillère 
 Geoffrey Saulnier  Conseiller 

Dianna May Savoie  Conseillère 
  Roger Robichaud Directeur général et greffier  
   adjoint 
 Linda Lanteigne Secrétaire exécutive 
 
        Également présents : Susie Benoit Directrice des Finances 
 (Point 3) Philippe Albert Directeur de l’Ingénierie et  
   de l’Infrastructure 
 

Sont absents :  Joanne Doiron Conseillère 
 Joey Thibodeau Greffier municipal 

 

1. MOT DE BIENVENUE 
 

Le maire appelle l’assemblée à l’ordre à 18h30 approximativement et fait la lecture 
de l’ordre du jour. 

 
Résolution: 2022-074-ST 
Proposé par Yolan Thomas 
Appuyé par Rita Benoit 

 
QUE l'ordre du jour soit adopté tel que présenté avec l’ajout des points 5.1 
« Article ». 

ADOPTÉE 
 
2. PRÉSENCES ET DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS 
  

- Aucun.  
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3. POINTS DE DISCUSSION 

3.1 Transfert des routes et accès privés-Retour sur la présentation de juin. 
 
 Pour information et suivi. 
 Le directeur général fait un bref résumé du but de la présente réunion. La 

directrice des Finances, Susie Benoit, effectue un retour sur le document 
« Transfert des routes et accès privés – Travaux publics » présenté au 
conseil lors de la séance de travail du 16 juin 2022.  Elle répond aux 
questions des membres du conseil concernant le processus du transfert des 
routes. 

 
3.2 Réponse du MTI sur nos hypothèses. 
 
 Pour information et suivi. 
 Le directeur général fait référence au courriel de M. Tony Desjardins du 

ministère des Transports et de l’Infrastructure, et explique les réponses 
données par le MTI aux questions de la municipalité concernant le transfert 
des routes. 

 
3.3 Plan de gestion des actifs. 
 
 Pour information et suivi. 
 Le directeur de l’Ingénierie et de l’Infrastructure, Philippe Albert, présente le 

document « Tracadie – Plan de gestion des actifs » et ressort les grandes 
lignes de ce rapport. 

 
3.4 Discussion ouverte sur quantitatif et qualitatif. 
 
 Pour information et suivi. 
 La directrice des Finances fait un résumé de l’ensemble du processus du 

transfert des routes.  Elle souligne que le conseil devra se positionner à 
savoir si la municipalité prendra le contrôle de toutes les routes ou 
seulement d’une partie des routes et que des standards devront être établis 
dans les deux scénarios.  Elle présente le « Document de réflexion » qui 
dresse une liste de plusieurs points devant être considérés. 

 
 Le maire suggère de faire un tour de table afin de permettre aux membres 

du conseil d’émettre leurs commentaires/questions au sujet du transfert des 
routes.  Les membres du conseil acceptent et la parole est accordée à 
chacun à tour de rôle.  L’administration municipale répond aux questions 
posées par le conseil. 
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 Un deuxième tour de table est effectué car certains membres du conseil ont 
d’autres commentaires/questions à être adressés à l’administration 
municipale. 

 
 Plusieurs préoccupations communes ressortent des discussions en lien 

avec le transfert des routes vers la municipalité, telles les coûts associés, 
les besoins en équipement et en personnel ainsi que la gestion des plaintes.  

 
3.5 Entente 2022 sur l’entretien des routes avec le MTI. 
 
 Pour information et suivi. 
 La directrice des Finances informe les membres du conseil que l’entente 

2022 sur l’entretien des routes avec le ministère des Transports et de 
l’Infrastructure n’est pas signée car des travaux effectués doivent être payés 
pour novembre et décembre 2021, ainsi que pour la période de janvier à 
avril 2022. 

Résolution: 2022-075-ST 
Proposé par Yolan Thomas 
Appuyé par Réaldine Robichaud 

 
QU’il soit donné comme directive à l’administration municipale de payer les 
factures de déneigement des routes privées pour la période de janvier à 
avril 2022.  

ADOPTÉE 

Résolution: 2022-076-ST 
Proposé par Réaldine Robichaud 
Appuyé par Geoffrey Saulnier 

 
QU’il soit donné comme directive à l’administration municipale de vérifier si 
le ministère des Transports et de l’Infrastructure effectuera le déneigement 
des routes privées pour novembre et décembre 2022.  

ADOPTÉE 
 

3.6 Inspections et investissements – Quartiers 7 et 8. 

 Pour information et suivi. 
 Le directeur de l’Ingénierie et de l’Infrastructure présente sur écran un 

tableau d’inspections et investissements des quartiers 7 et 8. 
 

4. AUTRES 

 - Aucun. 
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5. DOSSIERS À HUIS CLOS 

Résolution : 2022-077-ST 
Proposé par Yolan Thomas 
Appuyé par Rita Benoit 

QUE le conseil se réunisse en huis clos conformément à l’article 68 de la Loi sur 
la gouvernance locale. 

 ADOPTÉE 
 

5.1 Article 68(1) g) Question de litiges actuels ou potentiels touchant le 
gouvernement local. 

Le présent point est discuté à huis clos sans la présence du public en 
conformité avec l’alinéa 68(1) g) de la Loi sur la gouvernance locale et 
concerne une question de litiges actuels ou potentiels touchant le 
gouvernement local. 

 
Résolution : 2022-079-ST 
Proposé par Yolan Thomas 
Appuyé par Chantal Mazerolle 

QU’étant donné que la réunion a atteint sa durée limite, il est proposé que ladite 
réunion soit prolongée d’une durée de dix (10) minutes. 

ADOPTÉE 
 

Résolution : 2022-080-ST 
Proposé par Yolan Thomas 
Appuyé par Rita Benoit 

 QUE le huis clos cesse. 
  ADOPTÉE 

 
6. LEVÉE DE LA RÉUNION 

L’ordre du jour étant épuisé, le conseiller Yolan Thomas propose que la réunion 
soit levée à 21h40 approximativement. 

 
 
 
 

____________________________ 
Roger Robichaud, Greffier adjoint 


